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ALLIANCE DE SOCIETES
FÉMININES SUISSES

C'est à Berne que le comité de l'Alliance
a tenu le 16 novembre sa dernière séance de
l'année. Ce fut une journée grise et
pluvieuse, qui marquera sans doute la fin de la

longue période de réorganisation. En effet,
la plus grande partie de la journée fut consacrée

à la discussion du projet de règlement,
qui, complétant les statuts, doit fixer les modalités

du travail. En outre, un règlement sur
l'utilisation des fonds spéciaux a été
préalablement accepté.

L'Assemblée d'information sur la nationalité

de la femme mariée qui eut lieu à Olten
ie 21 octobre n'a eu que des échos favorables,
mais gardons-nous bien d'être optimistes et
cherchons par tous les moyens, mis à noire
disposition, à oonvaincre les membres des
Chambres fédérales, puis plus tard les
électeurs. Des feuilles d'information, résumant
tous les arguments pour et oontre le projet de

loi, peuvent être obtenues au Secrétariat de

l'Alliance, Merkurstr. 45, à Zurich.
Plusieurs des commissions permanentes

parlèrent de leur travail présent et futur. On
veillera à ce que la collaboration entre les

groupes étudiant le même sujet soil étroite,
afin d'éviter les perles de temps. On espère
ainsi un bon résultat technique.

Le congrès d'Athènes qui aura lieu du 28

mars au 6 avril prochain s'organise et
plusieurs Suissesses sont déjà annoncées. On
espère que d'ici-là d'autres suivront, car c'est

une occasion unique de cumuler un voyage
dans l'antiquité et dans l'actualité agissante
et vivante. Se mieux connaître s'enlr'aider à

mieux faire, n'est-oe pas une action positive
vers la paix Dr Renée Girod
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„Cet été en Ecosse"
à l'Union des Femmes (Genève)

Devant une salle comble, à notre dernière
réunion mensuelle, Mlle H. Champury, dans
sa causerie si riche de faits historiques,
d'évocation de personnages illustres, de villes, de

paysages, de folklore, n'a pas cru nécessaire
de nous dire quel temps il faisait durant sa
randonnée là-bas. Détail insignifiant El tout
de même... ce sombre, cet humide mois de
novembre ne nous fait-il pas songer précisément

à des pays tels l'Ecosse où le soleil
assurent... les mauvaises langues, peut-être
est plus rare que pluies et tempêtes Quoi
qu'il en soit, l'auditoire se laissa bien
agréablement entraîner par la conférencière, par
les chansons populaires que Mme Lombard
nous fit entendre au piano, alors que l'épi-
diasoepe, aux bons soins de Mlle Borei, montrait

une profusion de vues sur l'écran —
l'auditoire certainement fui pendant une heure

au moins très loin de Genève et de la saison

aux nuits interminables. Evasion bien
heureuse dont il convient de remercier
chaleureusement les trois fées auxquelles nous
eu sommes débitrices. M.-L. P.

Sous les torrents de pluie...

...pluie d'assemblées universitaires
Association Suisse

L'Association suisse des Femmes universitaires

a tenu son assemblée générale les 11
et 12 novembre à Lausanne.

Le samedi soir, une intéressante conférence
de Mme Lang-Porchet sur le travail de
l'Organisation mondiale de la santé fut suivie d'une
aimable réception dans les salons de Mon-
Repos par la Section de Lausanne, où l'on eut
l'occasion d'applaudir une spirituelle allocution

de M. le syndic Peylrequin.
Le dimanche matin se déroula, à l'Hôtel de

Ville, la séance administrative présidée par
Mlle A. Keller (Bàie). On procéda à l'élection

de cinq membres du comité : Mlle A.
Keller, dr phil. (Bâle) ; Mme Johanna Stei-
ger-Simonett, dr phil. II (Berne) ; iMlle Y.
Pidoux, dr méd. (Vaud) ; Mlle Steiger
(Zurich) ; Mlle E. Lavarino, lie. lett. (Genève).

On passa ensuite à l'élection de la
présidente, ce fut, à l'unanimité la désignation de

Mlle A. M. Du Bois (Genève), et de la
secrétaire, Mlle E. Lavarino (Genève).

Puis vint le tour des rapports sur le Congrès

de Zurich, on entendit successivement,
Mme llegg-Hoffet (aspect financier, bourses1
de participantes), Mlle A.M. Du Bois (résul-i
tat des assemblées de déléguées), Mme Henrici'
(les groupes d'études).

Après un excellent repas au Restaurant du
Café vaudois, où prirent la parole Mlle
Pidoux, au nom de la section vaudoise et M.
Oguet, conseiller d'Etat, au nom des autorités
cantonales, les participantes furent invitées à

visiter soit la cathédrale sous l'experte direction

de Mme Delhorbe, soit le Musée archéo-1
logique, dont nous nous proposons de reparler
à loisir.

Un thé d'adieu fut l'occasion enoore de
remercier les Lausannoises de leur hospitalité et
de prendre congé des collègues qui regagnent
leurs divers cantons. A. AV. G.

Section Vaudoise
L'Association vaudoise des femmes universitaires

s'est réunie, le 29 octobre, dans le
nouveau saton du Lyceum, à l'bôtel Alexandra,
sous la présidence de Mlle Dr Yvonne
Pidoux ; elle a tout d'abord entendu une
remarquable causerie de Mlle A. Quinche, avocate

à Lausanne, membre de la commission
dérale d'experts, sur le projet d'arrêté fédéral

sur la perte et l'acquisition de la nationalité

suisse ; Mlle Quinche a montré les
faiblesses de oe projet el les légitimes revendications

des demmes suisses, qui tiennent à

garder leur nationalité ; on pense que ces
revendications obtiendront une satisfaction
partielle avec le droit d'option.

Mlle Dr Pidoux a résumé l'activité de
l'association ; Mme B. Lang-Porchet, déléguée
au comité central de l'Association suisse, a
rappelé le brillant succès du congrès international

réuni cel élé à Bâle et à Zurich et
qui a compté 700 participantes. Le comité a
été composé de Mlles Dr Cardis, présidente ;

Dr ii. Pidoux, vice-présidente ; Fauconnet,
secrétaire ; Junod, caissière ; de Mmes B.
Lang-Porchet, Schwarz et Darbre. Mlle Dr
Pidoux a été nommée déléguée au comité central.

Section Genevoise
Le 27 octobre, la Section genevoise des

Femmes universitaires a tenu, sous la
présidence de Mlle M. Vallette, son assemblée
annuelle. Après les rapports administratifs,
on procéda à l'élection trisannuelle du comité.
Mlles Guichardet et Duparc qui se retirent,
seront remplacées j>ar Mlles Lavarino et
Jaccard. A l'unanimité, la présidence fut confiée

pour un nouveau mandat de trois ans,
à Mlle Vallette.

Mmes A. M. Du Bois, Hauchmann et Lavarino

évoquèrent ensuite trois aspects divers
du Congrès de Zurich : les assemblées de
déléguées, les groupes d'études, les
délassements.

Cartel des associations
féminines vaudoises

Le Cartel des associa lions féminines
vaudoises, qui groupe une vingtaine d'associations
cantonales, a eu son assemblée de déléguées,
le 22 novembre à l'Union des femmes, sous
la présidence de Mlle E. Köhler (Association
agricole des femmes vaudoises).
Une commission d'études législatives forte de

sept membres pris dans diverses sociétés,
étudiera les projets de loi soumis au Grand Conseil

et dont un exemplaire est régulièrement
adressé à l'Union des femmes de Lausanne.
La Lessive de guerre de Lausanne a été
admise oomme membre. Mlle Fonjallaz,
présidente de la Fédération des Unions de femmes

du canton, a annoncé que deux femmes
ont été désignées comme membres de la
commission cantonale du logement.

La présidence du Cartel passe pour deux
ans à la Ligue des femmes catholiques,
représentée par Mme Jaccottet (Yverdon), et le
secrétariat à l'Association vaudoise pour le
Suffrage féminin. S.B.

Sociétés féminines lausannoises
L'Union des sociétés féminines lausannoises

réunie, le 14 novembre, sous la présidence
de Mme Krayenbuhl-Gubser, a appris avec
plaisir que grâce à la bienveillance de la
direction du Comptoir suisse, une chambre de

repos sera aménagée pour les femmes travaillant
au Comptoir, afin qu'elles s'y détendent avant c7e

reprendre une tâche 1res dure. Les démarches

entreprises pour ouvrir un dancing sans
alcool à l'intention des jeunes ne sont pas
abandonnées : on attend les résultats d'une initiative

semblable prise par les Femmes
abstinentes au Carillon.

Les déléguées se sont occupées ensuite de
la Fiduciaire des légumes, où une femme
représente les consommatrices, de la nomination,
de jurées cantonales et de la revision consti-
tulionnelle qui donnera aux femmes, les droite
politiques dans les communes qui le décideront.

si les électeurs consentent à voter cette
revision constitutionnelle. S.B.

Trauaiilons pour la paix maigre loul

Dimanche 5 novembre, le « Consed suisse
des Associations pour la paix », a tenu son
assemblée générale, à Neucbâêel.

Comme on le sait, oe Conseil a été créé
en réponse à un appel des associations
pacifistes d'Angleterre, il y a 4 ou 5 ans. Il
unit la presque totalité des associations
laïques ou religieuses de notre pays, soucieuses
de travailler pour la paix. Il a su se maintenir

au-dessus de tout esprit sectaire et procure
à ses membres l'occasion de se consulter,
d'échanger leurs vues et de compléter leurs
informations, occasion infiniment précieuse pour
la formation objective des opinions.

La réunion de Neuchâtel prévoyait un
exposé de l'Abbé Grouès Pierre, de Paris,
défenseur bien connu du fédéralisme.
Malheureusement, l'Abbé Pierre fit savoir en
dernière heure qu'il était malade et empêché de
venir. Il fut remplacé au pied levé par M.
Edmond Privat, professeur à l'Université de
Neuchâtel, qui exposa avec la clarté et le don
de synthèse qui lui sont propres, les raisons
de soutenir hardiment l'initiative en cours
pour la constitution d'une assemblée des peuples,

qui compléterait l'assemblée des
gouvernements et créerait un véritable gouvernement
mondial. Mme Chiesa, membre du Parlement
italien, venue en Suisse pour travaider à ce

projet exprima avec ferveur ses convictions
sur le sujet.

Puis, Mlle Elizabeth Botten, l'educatrice
bien oonnue qui prit une si grande part à la
création du Village Pestalozzi, parla avec
élévation de la nécessité toujours plus grande
d'une éducation susceptible de développer
l'humain en nous.

Avant de se séparer et après d'intéressantes
discussions, l'assemblée vota la résolulion qui
suit. Cetle résolution devrait, nous semble-t-il
rencontrer l'approbation de toutes les femmes.

« Notre tâche est de résister au fatalisme
et de combattre l'idée qu'une guerre entre l'est
et l'ouest serait inévitable. Au lieu des
propagandes qui excitent à la haine et ruinent les

possibiltés de rapprochement, nous devons
nous vouer inlassablement à la recherche de
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la vérité el combattre l'interprétation tendancieuse

des faite.
» Nous ne pensons pas que l'interdiction

d'une seule arme puisse sauver la paix, mais

que la paix ne peut se réaliser que par un
désarmement progressif et général, par la
compréhension des peuples entre eux, fussent-
ils de conceptions politiques opposées, par la
collaboration pour une réparti lion équitable
des matières premières et la lutte contre la
misère sociale.

» Les associations-membres du Conseil suis-
de la Paix sont décidées à travailler dans ce

sens aussi bien sur le terrain national que sur
le plan international.

» Le Conseil suisse des associations pour
la paix regrette profondément que les Chambres
fédérales n'aient pas jugé nécessaire de créer
un Service civil en faveur des objecteurs de
conscience et poursuivra son effort en
faveur de la liberté de conscience ».

M. Nobs.
I O 3

Assemhifie Mondiale des peuples
Les personnes qui pourraient héberger

(logement seul) bénévolement des congressistes
qui viendront à Genève du 30 décembre au
5 janvier prochain, sont priées de s'annoncer
au Secrétariat de l'Assemblée mondiale des

peuples — Palais Wilson, rue des Pâquis 52,
en indiquant leurs désirs et leurs possibilités.

<=o »

Emissions radiophoniques

Vendredi 1er décembre à 18 h. :

La femme dans la vie :

De la confection à la haute couture, une
enquête de Lise Elina.

Samedi 2 décembre à 14 h. :

Arc en Ciel, le micromagazine de la femme.

Mercredis 6 et 13 décembre à 13 h. 45 :

La femme chez elle.

Vendredi 15 décembre à 18 h. :

La femme dans la vie.

Samedi 16 décembre à 14 h. :

Arc en ciel, le micromagazine de la femme.
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Carnet de la Quinzaine
Vendredi 1er décembre
La Chaux-de-Fonds : 8 a, rue de la Loge,

à 20 h. 15. Séance du suffrage féminin,
conférence de Mlle N. Virieux, lie. es se.

politiques, sur Le régime transitoire des
finances fédérales.

Hardi 5 décembre
Genève : Restaurant La Rochelle, nie du

Commerce, petite salle. Exposition-démonstration
Pour vos cadeaux, présidée par Mme

Perrin, couturière, diplômée de Lausanne,
organisée par les coopératrices de Genève.

Jeudi 7 décembre
Genève : 22, rue Et.-Dumont, Dîner d'Esca-

calade de l'Union des femmes, pour les

membres seulement.
Inscriptions au local, jusqu'au 4 décembre,

fr. 5,50 pour le repas et le
spectacle.

Lavaux : 20 h. 15. Union des femmes —
Réunion mensuelle : En marge de la
Semaine suisse, présentation de fdms.

Lausanne : Causerie de Mme Pahud sur Le
Label.

Samedi 9 décembre
Genève : Union des Femmes, rue Et.-Du¬

mont 22. Représentation de la Revue
d'Escalade (entrée fr. 2,50) 17 h. — Dès
16 h.: thé mensuel (fr. 1,20).
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